
Quelles sont les obligations en matière d'égalité des parcours
professionnels ?

Réponse courte

Les employeurs luxembourgeois ont l'obligation d'assurer l'égalité de traitement entre tous les salariés à chaque

étape du parcours professionnel, sans discrimination fondée sur le sexe, l'origine, l'orientation sexuelle, l'âge, le

handicap, la religion ou toute autre caractéristique protégée. Cette égalité concerne l'accès à l'emploi, la formation, la

promotion, la classification, la rémunération, les conditions de travail et la rupture du contrat.

Ils doivent garantir des critères objectifs et transparents pour toutes les décisions RH, justifier toute différence de

traitement par des éléments objectifs, assurer l'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale, et mettre en

place des procédures internes de prévention et de détection des discriminations. Les entreprises de 150 salariés

et plus doivent établir un plan d'égalité des genres, informer les salariés de leurs droits et assurer la traçabilité des

décisions de gestion de carrière.

L'employeur doit également encadrer les processus automatisés, former les responsables, consulter les

représentants du personnel, et documenter toutes les démarches pour éviter les sanctions civiles et

administratives en cas de manquement.

Définition

L'égalité des parcours professionnels correspond à l'obligation pour l'employeur d'assurer, tout au long de la

relation de travail, une égalité de traitement entre les salariés, indépendamment de leur sexe, origine, orientation

sexuelle, âge, handicap, religion, convictions, ou toute autre caractéristique protégée par la loi. Cette égalité

s'applique à l'accès à l'emploi, à la formation, à la promotion, à la classification professionnelle, à la rémunération,

ainsi qu'aux conditions de travail et de rupture du contrat.

L'objectif est de garantir à chaque salarié les mêmes opportunités de développement professionnel et

d'évolution de carrière, sans discrimination directe ou indirecte. L'égalité des parcours professionnels s'inscrit

dans le principe général d'égalité de traitement prévu par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit veiller à l'absence de toute discrimination, qu'elle soit directe ou indirecte, dans l'ensemble des

décisions relatives à la gestion des ressources humaines. Cette obligation s'étend à toutes les étapes du parcours

professionnel, depuis l'embauche jusqu'à la cessation du contrat de travail.
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Les critères de sélection, d'évaluation, de promotion et de formation doivent être objectifs, transparents et fondés

sur les compétences et les qualifications professionnelles. Toute différence de traitement doit être justifiée par des

éléments objectifs, pertinents et proportionnés, en lien direct avec l'emploi ou la fonction exercée.

L'employeur est également tenu de garantir l'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale, conformément

à l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place des procédures internes permettant de détecter et de prévenir toute forme de

discrimination dans les parcours professionnels. Cela implique la rédaction de politiques d'égalité, la formation

des responsables hiérarchiques, la mise en place d'indicateurs de suivi et la réalisation d'analyses régulières des

pratiques en matière de recrutement, de promotion et de formation.

Les entreprises occupant au moins 150 salariés sont tenues d'établir un plan d'égalité des genres, comprenant un

diagnostic de la situation et des mesures correctives. Les salariés doivent être informés de leurs droits et des voies

de recours internes en cas de discrimination.

L'employeur doit assurer la traçabilité des décisions relatives à la gestion des carrières et conserver les justificatifs

en cas de contestation. Il doit également garantir l'encadrement humain des processus automatisés ou assistés par

l'IA, conformément aux principes de transparence et de contrôle humain.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer l'égalité des parcours professionnels dans la politique RH globale de l'entreprise.

Les procédures d'évaluation et de promotion doivent être formalisées et communiquées à l'ensemble du

personnel, avec des critères d'avancement clairement définis et appliqués de manière uniforme.

La sensibilisation régulière des équipes RH et des managers est essentielle pour garantir le respect effectif de

l'égalité. En cas de plainte, l'employeur doit diligenter une enquête interne, documenter les démarches entreprises

et prendre les mesures nécessaires pour faire cesser toute discrimination avérée.

Il est conseillé de consulter régulièrement les représentants du personnel sur les mesures d'égalité et d'impliquer

le comité mixte ou la délégation du personnel dans l'élaboration et le suivi des plans d'égalité.

Cadre juridique

Les obligations en matière d'égalité des parcours professionnels résultent principalement des textes suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 et suivants (égalité de traitement en matière d'emploi et de travail)

Article L.243-1 et suivants (égalité de rémunération entre hommes et femmes)

Article L.414-3 (plan d'égalité pour les entreprises de 150 salariés et plus)

Article L.251-1 et suivants (protection contre les discriminations)

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Loi du 15 décembre 2016 portant sur l'égalité de traitement entre femmes et hommes

Jurisprudence nationale sur l'obligation de résultat en matière d'absence de discrimination

Contrôle et sanctions par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

L'absence de politique d'égalité, la non-justification objective d'une différence de traitement ou le défaut de traçabilité exposent

l'employeur à des sanctions civiles et administratives, ainsi qu'à une atteinte à la réputation de l'entreprise. Il est impératif de

documenter toutes les décisions relatives aux parcours professionnels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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